
telle sentenre, pour la faire rejeter, pour toute raison pour laquelle une sen-
tence p'ut être rejetéc entre partie et partie; et l'une de ces cours, on
prendra connaissance. quoique les parties n'aient pas convenu que la sentence
fur ré'rlée par ordonnance d'une cour ; et pourvu de plus que dans tous les
arbitrage, en vert-u du présent acte, les arbitres prendront en considération 5
l'avantage conféré à k propriété sur I quelle ils font un arbitrage, aussi bien
que le dommage causé à une partie particulière de cette propriété.

7. Pour les fins du préient acte, la compagnie devra et pourra, par l'inter-
médiaire de quelque arpenteur provincial dans la province, et par un ingénieur
qui sera nommé par el'e, faire arpenter et prendre les niveaux des terrains 10
que devra travercer le dit c.nal projeté, et faire faire une carte et plan du dit
canal projeté et de son tracé et direction, et des te.rains qu'il devra traverser,
et également un livre de renvoi du dit c.nal, dans Icquel seront indiqués la
désignation des différents terrains et les noms des propriétaires, possesseurs et
occupant,. en autant qu'ils peuvent être constatés, et dans lequel sera contenu 15
tout ce qui sera nécessaire p ur bien faire comprendre la carte ou le plan, copies
desqiels carte ou plan et livre do renvoi seront déposées après l'achèvement
de l'arpentage, plan et livre de renvoi, par la dite compagnie, dans les bureaux
des régistrateurs respectifs des différents comtés que devra traverser le dit
canal ou ioute partie d'icelui, ainsi que dans le bureau du secrétaire de la pro- c
vince ; et toutss personnes auront le droit de référer aux copies ainsi déposées
comme suedit, et d'en prendre des extraits ou copies à besoin, en pavant au
secrétaire de cette province ou aux régistrateura rcspectifs un honoraire sur le
pied de ,ix deniers couraLt de cette province pour chaque cent mots ; et les
copies du dit plan et )ivre de renvoi ainsi déposés, ouz des copies authentiques, 25
certifiées par le secrétaire de la province, ou par l'un des dits régistrateurs
des dits com tés respectifs. feront respectivement et sont par le présent déclarées
faire foi dans les cours de Li et ailleurs.

S. Chsque fois qu'il faudra couper un grand chemin ou un chemin public
pour construire le dit canal ou aucun de ses embranchements, la dite compa. 30
gnie devra, dans un mois après, construire à cet endroit un p5nt sûr et com-
mode avec des abords convenables n'excédant pas le niveau d'un pied sur vingt
pieds pour rétablir la communication entre les différentes parties de ce chemin,
sous la pénalité de cinq louis par jour, pour chaque jour après l'expiration du
terme fxé que la compagnie négligera de construire le dit pont ; pouru tou- 35
jo:îrs que dans l'intervalle i sera pourvu àc-uelqpe--mo.ven- temprm.'- tra-
verser le' dit chemin.

9. Quiconque, volontairement ou malicieusement, brisera, renversera, endom-
mngeraou détruira quelque terrassement, digue, ported'écluse, déversoir ou aucun
autre ouvrage, machine ou mécanisme appartenant à la compagnie, ou commettra 40
aucun autre acte malicieux, tort ou dommage, dans le but de déranger ou em-
pêcher la mise à exécution ou l'achèvement ou service du dit canal, et de
sa navigation, ou d'aucun de ses embranchements, canaux alimentaires, ou
autres ouvrages ep dépendant appartenant à la dite compagnie, sera tenu de
payer à la dite compagnie la valeur totale deý dommages ainsi faitb, y compris 45
les pei tes ou inconvénients occasionnés par telle obstruction, prouvés sous.
le serment de deux ou d'un plus grand nombre de témoins dignes de foi; les-
quels dommages, avec les dépens judiciaires ene ,arus, seront recouvrés devint
toute cour en cette province ayant jurisdictiorn compétente, et tel acte volon-
taire et malicieux sera un délit (mixdemneanor), et quiconque s'en sera rendu 50
coupable, pourra être mis en accusation et jugé pour délit devant toute cour de
jurisdiction cmpétente, et sur conviction purra être-incarcéré dans la prison
commune pendant un espace de temps n'excédant pas douze mois, à la dis-
crétion de la cour devant laquelle le délinquant aura été condamné.

10. Si quelque personne obstrue ou gène la navigation du dit, canal ou de 55
quelque partie de la navigation projetée, eu y introduisant du bois, ou des bateaux
ou vaisseaux contrairement aux règles et règlements qui seront établis et laits
par les directeurs pour l'administration du dit canal, et ne les fait pas disp.i-
raître imm'diatement, après avis qui en aura été donné au propriétaire ou:à
la personne ayant.soin de tels bois, bateaux ou vaisseau;z ainsi obstruant la navi- 60
gation, tout tel pro; riétaire ou personne ayant soin des- dits bois, cajoux,
batenux ou Tuisseaux ainsi obstruant ou - énant la navigation comme
susdit, encourra et paiera une amende n'excédart pas vingt piastres courant pour


